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PROJETS D'AMENDEMENT A L'ANNEXE 4 DE LA RÉSOLUTION CONF. 9.24 (REV. COP15) 

Le présent document a été préparé par le Secrétariat sur la base du document CoP16 Doc. 72 (Rev. 2), 
accepté tel qu'amendé après discussion à la cinquième session du Comité I.  

RESOLUTION CONF. 9.24 (REV. COP16) 

Annexe 4 Mesures de précaution 

  En examinant les propositions d'amendement des Annexes I ou II, les Parties, en vertu du principe de 
précaution et en cas d'incertitude concernant soit l'état d'une espèce, soit les effets du commerce sur 
sa conservation, agiront au mieux dans l'intérêt de la conservation de cette espèce et adopteront des 
mesures proportionnées aux risques prévus pour l'espèce en question; 

 1. Aucune espèce inscrite à l'Annexe I n'est supprimée des annexes sans avoir été préalablement 
transférée à l'Annexe II. Tout effet du commerce sur l'espèce est surveillé pendant deux intervalles au 
moins entre les sessions de la Conférence des Parties.  

 2. Une espèce inscrite à l’Annexe I devrait être transférée à l’Annexe II seulement: 

  a) si elle ne remplit pas les critères pertinents inclus dans l’annexe 1 et si l’une des conditions 
suivantes est remplie à titre de précaution pour sa sauvegarde:  

   i) l’espèce n’est pas demandée pour le commerce international et son transfert à l’Annexe II 
n’est pas susceptible de stimuler le commerce ou de poser des problèmes de lutte contre la 
fraude à toute autre espèce inscrite à l’Annexe I; ou 

   ii) l’espèce est probablement demandée pour le commerce mais sa gestion est telle que la 
Conférence des Parties est satisfaite: 

    A) par la mise en œuvre par les Etats de l’aire de répartition des obligations découlant de la 
Convention, en particulier de l’Article IV; et 

    B) par l’existence de contrôles appropriés pour lutter contre la fraude et par le respect des 
conditions requises par la Convention; ou  

   iii) un quota d’exportation ou autre mesure spéciale approuvée par la Conférence des Parties, 
fondé sur les mesures de gestion décrites dans le justificatif de la proposition d’amendement, 
fait partie intégrante de la proposition d’amendement, à condition que des contrôles effectifs 
pour lutter contre la fraude soient en place; ou  

  b) si une proposition d’élevage en ranch est soumise conformément à une résolution applicable et 
est adoptée par la Conférence des Parties. 
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 3. Aucune proposition de transfert d’une espèce de l’Annexe I à l’Annexe II n’est examinée par une 
Partie qui a formulé une réserve sur l’espèce en question, à moins que cette Partie n’accepte de 
retirer sa réserve dans les 90 jours suivant l’adoption de l’amendement. 

 4. Aucune espèce ne devrait être supprimée de l'Annexe II si le résultat vraisemblable de cette 
suppression est qu'elle remplira les conditions d'inscription aux annexes dans un avenir proche. 

 5. Aucune espèce ne devrait être supprimée de l'Annexe II si, au cours des deux derniers intervalles 
entre les sessions de la Conférence des Parties, elle a fait l'objet d'une recommandation, 
conformément à l'Etude du commerce important, visant à améliorer son état de conservation. 

B. Les procédures suivantes sont appliquées lorsqu'une espèce est transférée à l'Annexe II au titre du 
paragraphe A. 2. c) ci-dessus. 

 1. Lorsque le Comité pour les plantes, le Comité pour les animaux ou une Partie a connaissance de 
problèmes eu égard au respect des mesures de gestion et des quotas d'exportation d'une autre 
Partie, le Secrétariat doit en être informé et, si le Secrétariat n'est pas en mesure de résoudre le 
problème de manière satisfaisante, il doit informer le Comité permanent qui peut, après consultation 
de la Partie en question, recommander à toutes les Parties de suspendre le commerce de spécimens 
d'espèces inscrites à la CITES avec cette Partie et/ou demander au gouvernement dépositaire de 
préparer une proposition visant à retransférer la population à l'Annexe I. 

 2. Si, lors de l'examen d'un quota et des mesures de gestion qui l'appuient, le Comité pour les animaux 
ou le Comité pour les plantes est confronté à un problème de respect des décisions prises ou de 
préjudices possibles envers une espèce, ce Comité demande au gouvernement dépositaire de 
préparer une proposition de mesure corrective pertinente. 

C. Concernant les quotas établis au titre du paragraphe A. 2. c) ci-dessus: 

 1. Si une Partie souhaite renouveler, amender ou supprimer un tel quota, elle soumet une proposition 
pertinente pour examen à la session suivante de la Conférence des Parties. 

 2. Quand un tel quota est établi pour une période limitée, après cette période, ce quota passe à zéro 
jusqu'à ce qu'un nouveau quota soit établi. 

D. Les espèces qui sont considérées comme présumées éteintes ne doivent pas être supprimées de 
l'Annexe I si elles peuvent être affectées par le commerce en cas de redécouverte; ces espèces doivent 
être annotées dans les annexes en tant que "peut-être éteinte". 


